
 

ACTUALITE MER ET PLAISANCE 
 

 QUELLE LIBERTE POUR LE PLAISANCIER AU 21EME SIECLE ? 
 
 

 
Les XVIIèmes Rencontres du Droit et de la Plaisance « JURIS’CUP » 

Jeudi 13 septembre 2007 - Maison de l’Avocat à Marseille 
 
 
La liberté des plaisanciers est actuellement encadrée et limitée, en mer comme au port, ou dans 
les zones de mouillage, pour un nécessaire respect de l’environnement et de l’obligation de 
partager l’espace littoral. 
 
Au cours de cette journée, c’est l’examen de trois types de contraintes spécifiques qui sera réalisé 
à savoir : 

 
- CONTRAINTES ENVIRONNEMENTALES : 

• Bateaux, ports, zones de mouillage propres (textes – loi sur l'eau du 30 décembre 2006 
– applications, commentaires : le résultat de l’expérimentation) 

• L’agence des aires marines protégées, créée par la loi du 14 avril 2006, est-elle 
véritablement un nouvel outil de cohérence ? Que peut-on en attendre et quels en sont 
ses moyens ? 

 
- CONTRAINTES DE NAVIGATION :  

Les nouveautés concernant les bateaux « école » et les permis « bateau », l'actualisation 
de la division 224 (matériel de sécurité et zones de navigation), les nouvelles règles de 
certification et de conformité des navires (la réaction des plaisanciers et des professionnels) 

 
- CONTRAINTES DE POLICE ET DE GESTION PORTUAIRE :  

Une clarification indispensable pour une meilleure information du plaisancier et une gestion 
efficace : 
 
• L’ordonnance du 2 août 2005 a modifié le livre III du Code des ports maritimes sur la 

police portuaire : quelle autorité peut agir et avec quels moyens ? 
• La gestion portuaire : quelle place pour le gestionnaire ? Quels sont ses moyens 

d’actions juridiques ? Ces derniers sont-ils vraiment adaptés à une gestion moderne de 
la plaisance ? (Le témoignage d’élus et de gestionnaires de ports) 

 
 
EXCEPTIONNEL !  Nous aurons le plaisir de recevoir Mademoiselle Nathalie HESKETH, 
expert de la TASK FORCE de la Commission Européenne qui viendra nous présenter le rapport 
d’étape du Livre Bleu de la Commission Européenne sur la nouvelle politique maritime. 
 
 



Avec la participation de :  
 
- des professeurs de droit, enseignants, avocats, spécialistes du droit de la plaisance et de 
l’environnement : Antoine VIALARD, Professeur à l’Université Montesquieu Bordeaux IV  Martine 
REMOND GOUILLOUD, Professeur de Droit Maritime  Bertrand VENDE, Docteur en Droit, Avocat à 
Nantes  Odile MENAGE, Avocat CMS Bureau Francis Lefebvre (Paris) 
 
- des représentants du Ministère de l'écologie, du développement et de l'aménagement durables: Denis 
CLERIN, adjoint au chef de la mission de la navigation de plaisance et des loisirs nautiques  Christophe 
MERIT, chargé des études techniques 
 
-  du Conseil Supérieur de la navigation de plaisance et des sports nautiques : Gérard D’ABOVILLE, 
Président 
 
- des professionnels (F.I.N) et gestionnaires de ports (F.F.P.P, Chambre de Commerce) : Grégoire DOLTO, 
Architecte Naval, Consultant Fédération des Industries Nautiques  Brieuc MORIN, Directeur du Port de 
Cavalaire (UPACA)  Jean Philippe MORIN, Chargé de mission, Observatoire Marin  Matthieu GIBERT, 
Avocat de la Fédération des Industries Nautiques (Paris) 
 
- et des Clubs Nautiques et des plaisanciers … 

 
 

Formation organisée avec le concours du Centre de Formation des Barreaux du Sud Est satisfaisant l’obligation 
de formation continue des avocats (art. 14-2 de la loi du 31 décembre 1971). Durée de la formation : 8 heures. 
N° d’agrément 93 13 P 0048 13 

 
 
Colloque organisé sous le parrainage de : l’Ordre des Avocats au Barreau de Marseille, la FFPP, Euromarina, la FIN, l’ANEL, le CFBSE,  

la Faculté de Droit d’Aix Marseille, le CSNPSN, la FFvoile 
 

 
 

 
 

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS ► ASSOCIATION JURIS’Cup - 18 Cours Pierre Puget - 13006 Marseille 
TEL  04.91.54.07.85 - FAX  04.91.33.64.75  site internet : www.juriscup.com  E-MAIL : juriscup@wanadoo.fr 

 
 

 
COUPON REPONSE A RENVOYER 

 
Merci de joindre votre règlement de 120 euros, à l’ordre de : JURIS’CUP 

 
� Je souhaite m’inscrire  au Colloque 
 
Nom :         Prénom :       
 
Entreprise :        Fonction :       
 
Adresse :              
 
Tél :     Fax :     E-mail :      


